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Programme patrimoine privé Mackenzie

Formulaire d’information relatif aux titres de Série PWX/PWX5/PWX8 
(aucune signature de l’investisseur requise)

Honoraires de service-conseil négociés

Série applicable (PWX, PWX5, PWX8, ou les trois) :    

Honoraires de service-conseil négociés :    %. 

Numéros de compte admissibles* :  

Les honoraires de service-conseil sont sujets à un taux maximum de 1,5 %. 

En l’absence de toute indication, nous n’appliquerons pas d’honoraires de service-conseil aux placements dans les séries PWX, PWX5 ou PWX8 
détenus dans les comptes susmentionnés.

*Veuillez aussi présenter le « Formulaire de demande de liaison de comptes » afin d’assurer le regroupement adéquat des comptes du ménage.

Daté ce  jour de  , 20 

Courtier : 
 

  
Signature du conseiller autorisé Nom du conseiller en caractères d’imprimerie

  
Nom de la maison de courtage Numéro de conseiller et courtier

Veuillez retourner le formulaire dûment rempli à :

Placements Mackenzie
Service d’exploitation
a/s Équipe de contrôle de l’exploitation
180, rue Queen Ouest
Toronto, ON  M5V 3K1
Télécopieur : 1-866-766-6623

À remplir par le conseiller/courtier pour indiquer les honoraires de service-conseil s’appliquant aux titres  
de série PWX/PWX5/PWX8



02511-2   10/16

Programme patrimoine privé Mackenzie  
180, rue Queen Ouest, Toronto (Ontario) M5V 3K1

FRANÇAIS  1-800-387-0615

ANGLAIS 1-800-387-0614

CHINOIS 1-888-465-1668

TÉLÉCOPIEUR 1-866-766-6623 

COURRIEL service@mackenzieinvestments.com

SITE WEB  placementsmackenzie.com/patrimoineprive

Calcul des frais et honoraires de service-conseil
Le « taux des honoraires de service-conseil » correspond au taux des honoraires de service-conseil indiqué ci-dessus.

Pour chaque fonds, les frais correspondent à la valeur liquidative moyenne quotidienne des titres détenus par l’investisseur dans le fonds, multipliée par 
le taux des frais applicable pour la journée en question, plus taxes applicables. Les frais et les taxes applicables sont calculés quotidiennement et sont 
payables à la fin du trimestre civil ou après.

Pour chaque fonds, les honoraires de service-conseil correspondent à la valeur liquidative moyenne quotidienne des titres que l’investisseur détient dans 
le fonds, multipliée par le taux des honoraires de service-conseil, plus taxes applicables. Les honoraires de service-conseil et les taxes applicables sont 
calculés quotidiennement et sont payables à la fin du trimestre civil ou après.

Souscriptions ou rachats au cours d’un trimestre
Les frais globaux applicables aux titres souscrits au cours d’un trimestre seront calculés au prorata et facturés à la fin du trimestre.

Les frais globaux applicables à un rachat partiel de titres au cours d’un trimestre seront calculés au prorata et facturés à la fin du trimestre à moins 
que les titres restant dans le compte ne suffisent pas à payer les frais globaux calculés au prorata, auquel cas les frais globaux calculés au prorata sont 
payables le jour du rachat partiel.

Les frais globaux applicables à un rachat de tous les titres dans un compte au cours d’un trimestre seront calculés au prorata et sont payables à la date 
du rachat.
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